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Définition



Qu’est ce que la Science Ouverte?

La science ouverte, ou open science, est un mouvement mondialisé dont
l'objectif est de rendre universellement accessibles les résultats
(publications) et les produits (données de recherche et productions
intermédiaires) de la recherche scientifique, publique ou privée, à travers
notamment l’ouverture des processus scientifiques.
Concrètement, il s'agit de sortir ces connaissances des revues et des bases de
données payantes ou fermées, pour les diffuser à tous - chercheurs,
entreprises et citoyens - sans entrave, sans délai et gratuitement.
Elle s’appuie sur l’opportunité que représente la mutation numérique pour
développer l’accès ouvert aux connaissances scientifiques : publications et -
autant que possible - aux données de la recherche.



Pourquoi ouvrir la science?

• Diffuser plus largement la connaissance scientifique dans le 
monde académique ;

• Soutenir la recherche et l’innovation, en favorisant 
participation, collaboration et émulation ouvertes ;

• Améliorer la transparence et restaurer la confiance en la 
science ;

• Accompagner l’évolution vers une évaluation fondée sur la 
seule qualité intrinsèque de la science ;

• Démocratiser l’accès au savoir au bénéfice de tous, au-delà de 
la seule communauté académique.



Le cadre national



Loi pour une république numérique (2016)

Le premier volet de la loi pour une République 
numérique vise à favoriser la "circulation des 
données et du savoir" à travers l’ouverture des 
données publiques et d’intérêt général, la 
création d’un service public de la donnée et le 
libre accès aux écrits de la recherche publique.

Droit dévolu aux chercheurs de diffuser après embargo (6-12 mois) quel que soit le 
contrat entre le chercheur et l’éditeur



Art icle 30 d e  la  LOI n ° 2016-1321 d u  7 oct ob re  2016 p ou r  
u n e  Ré p u b liq u e  n u m é r iq u e

Le  chap itre  III du  titre  III du  livre  V du  code  de  la  reche rche  e st
com plé té  pa r un  a rticle  L. 533-4 a insi réd igé  :

« Art. L. 533-4.-I.-Lorsqu’un  écrit scien tifique  issu  d ’une  activité  de  
reche rche  financée  au  m oins pour m oitié  pa r de s dota tions de  l’Eta t, de s 
collectivité s te rritoria les ou  des é tab lissem en ts pub lics, pa r de s 
subven tions d ’agences de  financem en t na tiona le s ou  pa r de s fonds de  
l’Un ion  eu ropéenne  e st pub lié  dans un  pé riod ique  pa ra issan t au  m oins 
une  fo is pa r an , son  au teu r d ispose , m êm e  aprè s avoir accordé  des d roits  
exclusifs à  un  éd iteu r, du  droit de  m e ttre  à  d isposition  gra tu item en t dans 
un  form at ouve rt, pa r voie  num érique , sous ré se rve  de  l’accord  des 
éven tue ls coau teu rs, la  ve rsion  fina le  de  son  m anuscrit accep tée  pour 
publica tion , dè s lors que  l’éd iteu r m e t lu i-m êm e  ce lle -ci g ra tu item en t à  
d isposition  pa r voie  num érique  ou , à  dé fau t, à  l’exp ira tion  d’un  dé la i 
couran t à  com pte r de  la  da te  de  la  p rem iè re  publica tion . Ce  dé la i e st au  
m axim um  de  six m ois pour une  publica tion  dans le  dom aine  des sciences, 
de  la  te chn ique  e t de  la  m édecine  e t de  douze  m ois dans ce lu i de s sciences 
hum aines e t socia le s.



PNSO 1 (2018)

PREMIER AXE : GÉNÉRALISER L’ACCÈS OUVERT 
AUX PUBLICATIONS
1. Rendre obligatoire la publication en accès ouvert des articles et livres 
issus de recherches financées par appel d’offres sur fonds publics.
2. Créer un fonds pour la science ouverte.
3. Soutenir l’archive ouverte nationale HAL et simplifier le dépôt par les 
chercheurs qui publient en accès ouvert sur d’autres plateformes dans le 
monde.



DEUXIÈME AXE : STRUCTURER ET OUVRIR LES 
DONNÉES DE LA RECHERCHE
4. Rendre obligatoire la diffusion ouverte des données de recherche issues de programmes 
financés par appels à projets sur fonds publics.
5. Créer la fonction d’administrateur des données et le réseau associé au sein des 
établissements.
6. Créer les conditions et promouvoir l’adoption d’une politique de données ouvertes 
associées aux articles publiés par les chercheurs.

TROISIÈME AXE : S’INSCRIRE DANS UNE 
DYNAMIQUE DURABLE, EUROPÉENNE ET 
INTERNATIONALE
7. Développer les compétences en matière de science ouverte notamment au sein des 
écoles doctorales.
8. Engager les opérateurs de la recherche à se doter d’une politique de science ouverte.
9. Contribuer activement à la structuration européenne au sein du European Open Science 
Cloud et par la participation à GO FAIR.



PNSO 2 (2021)
Axe 1 Généraliser l’accès ouvert aux publications
Axe 2 : Structurer, partager et ouvrir les données de la recherche

Mettre en œuvre l’obligation de diffusion des données de recherche financées sur 
fonds publics.
Créer Recherche Data Gouv, la plateforme nationale fédérée des données de la 
recherche.
Promouvoir l’adoption d’une politique de données sur l’ensemble du cycle des 
données de la recherche, pour les rendre faciles à trouver, accessibles, interopérables 
et réutilisables (FAIR).

Axe 3 Ouvrir et promouvoir les codes sources produits par la recherche
Axe 4 Transformer les pratiques pour faire de la science ouverte le principe par défaut

« «Inscrire les pratiques de science ouverte dans la durée nécessite de faire évoluer 
le système d’évaluation.»
Développer et valoriser les compétences de la science ouverte tout au long du 
parcours des étudiants et des personnels de la recherche.
Valoriser la science ouverte et la diversité des productions scientifiques dans 
l’évaluation des chercheurs et enseignants-chercheurs, des projets et des 
établissements de recherche
Tripler le budget de la science ouverte en s’appuyant sur le Fonds national pour la 
science ouverte et le Programme d’investissements d’avenir.



Feuille de route SO du CNRS 2019



Le cadre européen
sous titre



CoAlition – Plan S (2018)
• Le principe-clé prévoit qu'avant 2021, la recherche financée 

par des subventions publiques ou privées soit publiée dans des 
revues ou plates-formes en libre accès, ou déposée dans 
des archives ouvertes sans période d'embargo. 

• Les auteurs conservent - sans restrictions - les droits 
d'auteur sur leurs publications, qui doivent être publiées sous 
une licence ouverte telles que Creative Commons ; 

• Les revues "hybrides" ne sont pas compatibles avec le 
principe-clé, sauf de manière transitoire, dans le contexte 
d'une entente de transformation prévoyant un échéancier 
précis.

• Les membres de la coalition s'engagent à évaluer les travaux 
de recherche lors des processus d'attribution de financements 
en se basant sur la valeur intrinsèque de ces travaux et non 
sur la revue dans laquelle ils ont été publiés, son facteur 
d'impact (ou autre mesure liée à la revue) ou son éditeur.



Le périmètre de la science ouverte



La  science  ouverte  e st la  d iffusion  sans en trave  
des ré su lta ts, 
des m é thodes e t 
des p rodu its de  la  reche rche  scien tifique . 

Opportun ité  liée  au  num érique  (accès ouvert)

Publications

• Archives 
ouvertes

• Voie Dorée

Données

• Entrepôts de 
données

Codes sources

• Logiciel libres

Méthodes

• Recherches 
participatives



Quelques jalons



1665 1eres 
revues 

scientifiques
Edition, impression et distribution. 

Spécialisation 
progressive

20e siècle

Fin 20e siècle

• Limitation imposée par le print
(compétitivité)/ Contrôle du marché/ 
explosion des couts 

WEB

* Sociétés savantes : édition (sélection des articles, organisation de 
l’évaluation et décision finale de publication).
* sous-traitants spécialisés :  impression, reliure et distribution

Croissance de la recherche et des ressources allouées : 
éditeurs >> formation de consortiums multinationaux

explosion 
des couts 



Le web a changé la donne

Mouvement Open science
– Né en 1990
– Développé en 2000
– Incontournable à partir de 2010



Les publications

1991 : ArXiv (Paul Ginsparg) dépôt de pré 
publications
1995: Green (Stevan Harnad )

« A Subversive Proposal »
Riposte éditeurs: 
APC : payer pour écrire (voie dorée)

Gold (natif ou transformant)
Hybride

Attention aux revues prédatrices (cf plus loin)



Les publications



Les publications : qui paye?

Modèle « classique »: les lecteurs, via leurs 
institutions

Modèle Gold: les auteurs (tutelles, contrats)

Modèle hybride : les auteurs et les lecteurs



Les 3 voies de publications acceptées 
en accès ouvert

La voie dorée (gold) : version éditée en accès ouvert
– Revues natives : ont toujours été en APC (author pay charge)

Ex : PlosOne
– Revues transformées : sorties du bouquet d’abonnement, APC 

Ex Journal of Cognition, Acta Psychologica
– Revues hybrides (la plupart des revues sous abonnement)

Parfois sous accord transformant

La voie verte (green): postprint = version acceptée, non mise en page par 
l’éditeur

– Cette version est soumise à Embargo (1 an après la 1ere version publiée)
– Gratuit, et accessible à tous



La voie diamant (diamond)
L’éditeur est public (souvent université)
Pas de frais d’abonnement, pas de frais de 
publication
Quelques exemples en psychologie





Le cas des revues hybrides

Payer 2 fois: le modèle hybride

L’université (ou le CNRS) paie l’abonnement
L’auteur paie pour que son article soit en accès ouvert

La plupart des revues sous abonnement

Ce modèle est contre indiqué (tutelles, agences de financement public)
Il n’est pas contre indiqué de publier dans ces revues dans l’immédiat
Il est contre indiqué de payer des frais de publication pour des revues 
à abonnement payant (ANR, ERC)



Sur le site du COSO (ouvrir la science)

• Le Plan  na tiona l pour la  science  ouverte de  ju ille t 2018 
recom m ande  de  sou ten ir le s pub lica tions en tiè rem ent en  accès 
ouvert e t donc exclu t le s revues hybrides. Il en  e st de  m êm e  
pour le  Plan  S auque l la  France  a  adhé ré , à  trave rs l’ANR e t en  
accord  avec le  Plan  na tiona l.

• Le  Com ité  pour la  science  ouverte  déconse ille  donc 
form e llem ent aux che rcheurs e t aux institu tions de  recourir au  
pa iem ent des fra is supp lém enta ire s dans une  revue  sous 
abonnem ent e t dem ande  de  ne  pas sou ten ir ce  m odè le  qu i 
instau re  un  doub le  pa iem ent (« doub le -d ipping »). Nous 
rappe lons qu’il e st en  e ffe t possib le  de  pub lie r dans une  revue  
hybride  sans paye r de  fra is de  pub lica tion  e t de  d iffuse r 
con join tem ent son  m anuscrit en  a rch ives ouverte s, notam m ent 
HAL (lo i num érique , a rticle 30). Sur le  site  de  la  revue , l’a rticle  
se ra  a lors accessib le  seu lem ent aux abonnés, e t il se ra  
accessib le  à  tous su r l’a rch ive  ouverte .

https://www.ouvrirlascience.fr/plan-national-pour-la-science-ouverte/
https://www.ouvrirlascience.fr/guide-dapplication-de-la-loi-pour-une-republique-numerique-article-30-ecrits-scientifiques/


L’ANR
Es t -c e  q u e  le s  AP C (Art ic le  P ro c e s s in g Ch a rg e s ) s o n t  d e s  
d é p e n s e s  é lig ib le s  ?

Ou i, le s  AP C so n t  d e s d é p e n se s é lig ib le s  lo rsq u e  la  p u b lica t io n  se  
fa it  d a n s l’u n  d e s d e u x ca s su iva n t s  :

•P u b lica t io n  d a n s u n e  re vu e  n a t ive m e n t  e n  a ccè s o u ve rt ,
•P u b lica t io n  d a n s u n e  re vu e  t ra n sfo rm a t ive  o u  a ve c  u n  a cco rd  
t ra n sfo rm a n t .
Le s AP C o u  fra is  d e  p u b lica t io n  d a n s d e s re vu e s h yb rid e s (d e s 
re vu e s à  a b o n n e m e n t  sa n s a u cu n  a cco rd  e n  co u rs) n e  so n t  p a s d e s 
d é p e n se s é lig ib le s .

Es t -c e  q u e  le s  fra is  d e  p u b lic a t io n  (AP C) s o n t  p la fo n n é s  ?
No n , a c t u e lle m e n t  le s  fra is  d e  d e  p u b lica t io n  n e  so n t  p a s 
p la fo n n é s.



Les revues hybrides constituent actuellement le 
modèle dominant. Comment le dépasser?

Passer à une seule barrière de paiement : 
lire et publier

Par ailleurs: le CNRS et certaines universités (Lorraine) se sont prononcés 
contre les APC



Le Consortium Couperin

Consortium (association universités) s’occupe des 
négociations avec les éditeurs (les universités et 
organismes adhèrent ou pas)

Objectif: négocier la baisse des prix des abonnements 
pour passage progressif à la barrière unique

Dans ce cadre, quelques accords signés entre 
universités 



Les accords Couperin

Exemples d’accords « lire et publier »
• Un accord global de publication en open access et de lecture (Publish & Read) est négocié 

par Couperin pour les revues Wiley, pour la période 2022-2024. Il se traduit par un marché 
négocié et un groupement de commandes porté par l’ABES pour 141 établissements.

• Un Memorandum of Understanding a été signé entre Elsevier, Couperin et Abes fin 2023, 
décrivant les conditions d’un accord potentiel. Son adoption par l’ensemble des 
établissements ESR pourrait conduire à la finalisation d’un accord global Lecture Publication 
de 4 ans. La consultation auprès des établissements est en cours.

• Accord national d’une durée de 4 ans, 2019-2022, négocié par la consortium Couperin et 
signé entre l’Agence Bibliographique de l’Enseignement Supérieur et Elsevier. Un nouveau 
contrat reprenant les conditions de l’accord précédent, a été signé pour l’année 2023.



Ca devient de plus en plus compliqué de publier 



Les outils Le Journal Checker Tool

Le Directory of Open access journal (DOAJ)
- décrit les modalités de diffusion des revues en 

Open access
- Détaille les frais d’APC et licences associées

- Sherpa Romeo



Journal Checker Tool



Conclusion: CONFORMITÉ PAR L'AUTO-ARCHIVAGE GRÂCE À LA CONSERVATION DES DROITS. Les conditions d'octroi de votre 
financeur indiquent comment vous pouvez conserver suffisamment de droits pour auto-archiver le manuscrit accepté par l'auteur 

dans n'importe quel dépôt OA. Les frais d'édition ne s'appliquent pas dans ce cas.



Directory of Open access journal





Comment identifier les revues 
prédatrices? Think check submit



Les archives ouvertes
Archives CNRS HAL
Archives institutionnelles (ex LilloA à Lille)

Un cas particulier : 
Archives de preprints : articles soumis non 
expertisés

BioXive, PsyXive
Génère un DOI
Ne « compte » pas comme publication



Comment publier en accès ouvert?
En résumé….

La voie verte : postprint d'un ms accepté dans une archive ouverte (HAL ou 
archive institutionnelle)

La voie dorée (Gold): payer pour publier 
Soit dans un journal en libre accès »natif » ou transformé
Soit dans un journal hybride (non recommandé)

La voie diamant : pas avec un « grand » éditeur privé international (éditeur 
public / universitaire)

Gare aux revues prédatrices : voir le DOAJ

Accès ouvert ou accès libre?

Les droits en question….. Négocier en licence CCBY



Les données 



Les données

Principes FAIR

Findable
Accessible
Interoperable
Reusable

Plan de gestion de données (PGD, ou DMP)



Principes généraux d’un entrepôt de 
données

Objectif: partage de données (pas stockage)
DOI (Digital Object Identifier)
Durée de vie
Données expliquées 
Data paper associés



Les entrepôts

 Des entrepôts historiques (ex: astronomie)

 Quelques entrepôts privés
OSF

 ZENODO
Communauté Ulille Zenodo

 Entrepôt national de données (Recherche Data Gouv). 
Les UR demandent ouverture d’un espace



En psychologie…



Merci beaucoup de votre attention



Des sites informatifs
Site du COSO : https://www.ouvrirlascience.fr/accueil/
DORA: https://sfdora.org/
Feuille de route SO CNRS 
https://www.cnrs.fr/sites/default/files/press_info/2019-
11/Plaquette_ScienceOuverte.pdf
Feuille de route SO Ulille
https://scd.univ-
lille.fr/fileadmin/user_upload/sites_services/scd/pdf/Feuilled
erouteSO/FdRouteSOweb.pdf
UNESCO https://www.unesco.org/en/natural-sciences/open-
science
CoAlition plan S
https://www.coalition-s.org/
Passeport pour la Science Ouverte
https://www.ouvrirlascience.fr/passeport-pour-la-science-
ouverte-guide-pratique-a-lusage-des-doctorants/

https://www.ouvrirlascience.fr/accueil/
https://sfdora.org/
https://www.cnrs.fr/sites/default/files/press_info/2019-11/Plaquette_ScienceOuverte.pdf
https://scd.univ-lille.fr/fileadmin/user_upload/sites_services/scd/pdf/FeuillederouteSO/FdRouteSOweb.pdf
https://www.unesco.org/en/natural-sciences/open-science
https://www.coalition-s.org/
https://www.ouvrirlascience.fr/passeport-pour-la-science-ouverte-guide-pratique-a-lusage-des-doctorants/
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